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https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/notices_dc/notice-dc4-2019.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/notices_dc/notice-dc4-2019.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/gme.pdf
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
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https://portail.chorus-pro.gouv.fr/
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https://francetransfert.numerique.gouv.fr/upload
https://bilans-ges.ademe.fr/
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Montant € HT Montant II

Absence ou Retard constaté  entre 30 minutes et 1h 30,00 €         Par incident

Absence ou Retard constaté pour un SSIAP 1 de plus d'1h, et pour toute nouvelle heure de retard entamée 50,00 €         Par heure

Absence ou Retard constaté pour un SSIAP 2 de plus d'1h, et pour toute nouvelle heure de retard entamée 80,00 €         Par heure

Absence ou Retard constaté pour un ADS de plus d'1h, et pour toute nouvelle heure de retard entamée 70,00 €         Par heure

Défaut d’exécution  de ronde (pour chaque ronde non exécutée ou absence de rapport de ronde non justifiée ou partiellement réalisée) 100,00 €       Par incident

Abandon de poste (départ anticipé) / Non continuité de service 200,00 €       50,00 € / par heure entamée

Absence de consignes rédigées ou non-respect des consignes permanentes du site. Sur la base des attentes exprimées par le  bénéficiaire 

et formalisées par le titulaire
100,00 €       Par demande

Non soumission du remplaçant à l’approbation du prescripteur dans un délai de quarante-huit (48) heures à compter de la demande ou de 

la proposition de remplacement
100,00 €       Par non soumission

Non remplacement des intervenants dans un délai maximal de quarante-huit (48) heures à compter de l’approbation du prescripteur 100,00 €       Par non remplacement

Non-respect du plan de prévention 1 000,00 €   Par manquement

Intervention de personnel interdit sur site 2 000,00 €   Par service (Vacation)

Intervention de personnel dépourvu d’habilitation conforme à la réglementation. Habilitation = carte professionnelle 2 000,00 €   Par service (Vacation)

Défaut de réalisation des formations règlementaires.

Non-respect des qualifications requises pour la tenue des postes. Exemple : Mise en place d’un agent ADS à la place d’un SSIAP1 pour 

éviter une absence. Non substituable à une absence.

1 000,00 €   Par service (Vacation)

Défaut de réalisation des formations initiales sur le site  (formation initiale d’un agent au poste et au site). 500,00 €       Par service (Vacation)

Défaut de réalisation des contrôles des moyens concourant à la sécurité incendie applicable uniquement si prestation prévue sur plusieurs 

mois.
500,00 €       Par service (Vacation)

Non remise de la liste du personnel dans les 10 jours suivant la date de démarrage des prestations réccurentes 100,00 €       Par jour de retard

Absence ou retard dans la transmission des documents contractuels notamment dossiers individuels comprenant copies carte pro, 

diplômes et recyclage des formations  des agents.  applicable uniquement si prestation prévue sur plusieurs mois.
100,00 €       Par dossier et par jour de retard

Non-actualisation de la liste du personnel. 100,00 €       Par dossier et par jour de retard

Non communication du planning mensuel initial et/ou actualisé 100,00 €       Par jour de retard

Non communication des rapports d'incidents graves et/ou urgents 200,00 €       Par jour de retard

Non port d’une tenue de travail adaptée 100,00 €       Par incident

Défaut de mise à disponibilité des accès à la main courante électronique une semaine après la demande 500,00 €       Par demande

Défaut de fourniture ou dysfonctionnement  d’équipement ou de moyens matériels à la charge du titulaire 100,00 €       Par incident et par jour

Non-respect de la tenue des locaux du bénéficiaire par le titulaire. Si nécessité de remise en état du site, elle sera à la charge du titulaire 200,00 €       Par incident

Non communication d'un rapport mensuel d'activité à J-3 ouvré de la réunion de suivi mensuelle 500,00 €       Par mois + 10% par jour de retard

Non communication d'un rapport mensuel d'activité à J-3 ouvré de la réunion de suivi mensuelle 500,00 €       Par mois + 10% par jour de retard

Non communication d'un rapport mensuel d'activité à J-3 ouvré de la réunion de suivi mensuelle 500,00 €       Par mois + 10% par jour de retard

Non communication du questionnaire portant sur l'égalité femme-homme à la date anniversaire, après mise en demeure restée 

infructueuse
50,00 €         Par jour de retard

Non communication du bilan sur l'action en faveur de la protection de l'environnement à la date anniversaire,  après mise en demeure 

restée infructueuse
50,00 €         Par jour de retard

Non production des éléments attestant la traçabilité des traitements pour l'action en faveur de la protection de l'environnement à la date 

anniversaire,  après mise en demeure restée infructueuse
100,00 €       Par traitement

Non transmission des informations relative à la revue financière et horaire de l’accord-cadre et au plus tard, dix (10) jours après celle-ci 50,00 €         Par jour de retard

Non transmission des informations relative à la reprise des personnels 6 mois avant la fin de l'accord-cadre 50,00 €         Par jour de retard

DEFAUT DE MATERIELS ET 

DE TENUES

AUTRES MANQUEMENTS

SGAMM / SGSO / BML / Section 

Sécurité

DEFAUT DE CONTINUITE DE 

SERVICE / Pénalités 

cumulables si concernent 

plusieurs agents 

intervenants sur un même 

manquement

DEFAUT DE RESPECT DES 

CONSIGNES / Pénalités 

applicables au dispositif 

global mis en place et 

cumulables suivant le 

nombre d’agent concerné 

par le manquement

DEFAUT DE REMISE DES 

DOCUMENTS 

CONTRACTUELS / Pénalités 

applicables au dispositif 

global mis en place et non 

cumulable suivant le 

nombre d’agent concerné 

par le dysfonctionnement

TABLEAU DES PENALITES


